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8
ème

 RANDONNEE ROUTE DES 4 VALLEES 
 

Le club organise le Dimanche 13 MAI 2012 une sortie route. 

Réservée aux motos de route homologuées, à partir de 125cc 

 

 Après une année sans randonnée route pour les habitués du bitume (2011), le club 

vous propose à nouveau une ballade au cœur de notre région boulonnaise. 

  Pour cette 8
ème

 édition, un nouveau lieu de départ et de repas a été choisi : il s’agit 

de la Brasserie de la Maie à RINXENT. Le parcours sera divisé en deux parties, une le matin et 

l’autre l’après-midi et comptera environ 200 kms. 

 Un road-book (feuille de route) vous sera remis lors du petit déjeuner. Celui-ci sera 

agrémenté d’un petit questionnaire touristique qui nous permettra d’établir un classement 

en fin de journée dans l’optique d’une remise de lots. 

 Il s’agit avant tout d’une ballade touristique et non d’une course de vitesse. Pour cela 

le respect du Code de la route, des riverains et autres usagés sera de rigueur. 

 L’inscription comprend le petit déjeuner, le repas et le pot d’amitié en fin de journée. 

 La réalisation de ce type de randonnée demande un investissement important, pour 

cela nous comptons sur vous pour venir en nombre ! 

 

Déroulement de la journée : 

- 8H00 à 8H30 : Rendez-vous à la BRASSERIE DE LA MAIE, avenue Europe ZI 

MAIE, 62720 RINXENT pour le contrôle administratif, petit déjeuner et remise du 

road-book. 

- 9h00 :  Départs. 

- Vers 12h30 : Repas au Restaurant BRASSERIE DE LA MAIE à RINXENT. 

- Vers 17h30 : Retour et arrivée chez AS MOTOS, 65/69 route de Calais, 62280 

St MARTIN BOULOGNE pour un pot d’amitié et une remise de lots pour les 

meilleurs… 

 

Informations pratiques : 

- Prévoir CB pour essence (station d’essence proche du restaurant) 

- Kit réparation crevaison (on n’est jamais trop prudent…) 

- Le pot échappement et le véhicule doivent être en conformité avec les règles en 

vigueur. 

- Prévoir éventuellement un lecteur de carte (magnétique par exemple) ou un 

dérouleur de road-book et un stylo. 

 

Pour tous contacts et renvoi des papiers d’inscription : 

 

FREE MAN CLUB 

65/69 Rte de Calais – St Martin les Boulogne 

Tél : 03.21.31.65.60  

Mail : contacts@asmotos.com  Site : www.freemanclub.info 
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Réponse impérative avant le 10 MAI 2012 

Participation à la sortie du 13 MAI 2012 
 

Vos Coordonnées 

Nom : Prénom : 

Adresse :  

Téléphone :  

Adresse mail :  

N° permis :  

 

Votre véhicule 

Marque :  

Modèle :  

Assureur : N° police d’assurance : 

 

Tarifs 

- Participation véhicule + petit déjeuner et repas 34€ =  

- Accompagnant + petit déjeuner et repas 20€ =  

 Total =  

 

 Je joins à la présente un chèque d’un montant de ………… € libellé à l’ordre du FREE 

MAN CLUB, ainsi que le règlement ci-dessous signé. 
 

REGLEMENT 

 
Article 1 – Cette randonnée concerne les motos régulièrement immatriculées, assurées et en conformités avec le code de la 

route. Cette balade ne possède aucun caractère de compétition et se veut purement touristique. 

Article 2 – Les organisateurs déclinent toute responsabilité quant aux conséquences des infractions aux lois et règlements 

en vigueur qui seront intégralement supportés par les auteurs. De même, ils ne pourront pas être tenus responsables des 

accidents ou incidents qui pourraient survenir au cours de la randonnée. 

Article 3 -  Les participants auront l’obligation de suivre les parcours décrits par le livre de route qui sera restitué aux 

organisateurs à la fin de la randonnée. Et de se plier aux instructions qui leurs seront données par les responsables des 

contrôles ou de l’organisation. 

Article 4 – Chaque fiche devra obligatoirement comprendre la fiche d’inscription ainsi que le présent règlement dûment 

complété et signé. 

Article 5 – Les participants s’engagent à respecter les autres usagers de la route, l’environnement et les sites traversés et en 

général à donner une bonne image de la pratique de la moto. L’organisation se réserve le droit d’exclure immédiatement 

tout participant qui ne respecterait pas ce code de conduite. 

 

Fait à  ____________________________ Le____/______ /_______ 

 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 

 


